AVIS n° 288 CM du 1er mars 2007 sur les deux projets de décrets modifiant le code de procédure pénale (deuxième partie : décrets en Conseil d’Etat et troisième partie : décrets) et relatifs au régime de détention des mineurs.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 10 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 3985 PR du 29 décembre 2006 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° HC 134 DRCL du 17 janvier 2007 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 février 2007,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Les projets de décrets modifiant le code de procédure pénale (deuxième partie : décrets en Conseil d’Etat et troisième partie : décrets) et relatifs au régime de détention des mineurs appellent un avis favorable, sous réserve de rectifier dans l’article 14-I du projet de décret modifiant la troisième partie du code :

-
l’erreur de référencement des articles D. 55, D. 56-3 et D. 146-3 qui devraient être DP. 55, DP 56-3 et DP. 146-3 pour leur application en Polynésie française ;

-
l’oubli des articles D. 362 alinéa 2 et D. 515 à D. 515-2 qui ont vocation à s’appliquer en Polynésie avec le référencement “DP”.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er mars 2007.


Gaston TONG SANG.

